
 
Rue du Grand Pré 25 
1299 Crans 
 

Administration communale 
Rue du Grand Pré 25 – 1299 Crans 

+41 22 776 26 48 – greffe@cransvd.ch – www.cransvd.ch 

 

  
Base légale : Loi sur les procédés de réclame (LPR) 943.11 du 6 décembre 1988 et Règlement d’application 
de la loi du 6 décembre 1988 sur les procédés de réclame (RLPR) 943.1.1 du 31 janvier 1990. 

 
Indiquer l’adresse et le numéro à 

laquelle le procédé sera posé : 
 

 
 

DEMANDEUR 
Raison sociale (si privé, laisser en blanc) : 

 
 

Statut juridique (si privé, laisser en blanc) : □ Sàrl □ SA 

□ Raison individuelle □ Autre 
 

 
Adresse du demandeur : 

 

 
Personne de contact Nom, Prénom : 

 

 
Tél : 

 

 
Courriel : 

 

Raisons sociale ou Nom / Prénom 
pour la facturation : 

 

 
Adresse de facturation : 

 

 
PROPRIETAIRE  

No. de la parcelle ou du bien-fonds : 
  

 
Raisons sociale ou Nom / Prénom :  

 
Courriel :  

 
Téléphone :  

 
REGIE (si existante) 

Nom de l’entreprise : 
 

 

Personne de contact : 
         Nom / Prénom : 

 

 
Courriel : 

 

 
Téléphone : 

 

FORMULAIRE 22-01 
Demande d’autorisation  

de pose de procédé de réclame  

http://www.cransvd.ch/


Procédé 1 
La pose se fait :          □ Sur un bâtiment □ Sur un terrain □ Sur un toit 
Le procédé est : □ Lumineux □ Non lumineux  

La pose est :  □ définitive □ temporaire  
      (max 6 mois) 

 

 
Procédé 2 

La pose se fait :          □ Sur un bâtiment □ Sur un terrain □ Sur un toit 
Le procédé est : □ Lumineux □ Non lumineux  

La pose est :  □ définitive □ temporaire  
      (max 6 mois) 

 

 
Procédé 3 

La pose se fait :          □ Sur un bâtiment □ Sur un terrain □ Sur un toit 
Le procédé est : □ Lumineux □ Non lumineux  

La pose est :  □ définitive □ temporaire  
      (max 6 mois) 

 

 
 

   Liste des documents à fournir 
 Aucune pose ne peut être effectuée avant autorisation 

 
Pour pose sur bâtiment : 
 

1. Croquis avec dimensions (voir guide d’utilisation) 
2. Contenu du procédé de réclame (textes et/ou graphiques) 
3. Si bâtiment déjà construit : photo de la façade actuelle en entier 
4. Copie du plan cadastral 

 
Pour pose sur terrain et/ou manifestation : 

1. Croquis avec dimensions (voir guide d’utilisation) 
2. Contenu du procédé de réclame (textes et/ou graphiques) 
3. Copie du plan cadastral avec indication de l’emplacement (marquer d’un point/d’une croix) 

 
 

 
Date, signature du demandeur : _____________________________ 
 
 
Date, signature du propriétaire : _____________________________ 
(si diffère du demandeur) 
 
 
 
 

MERCI DE VOUS REFERER AU GUIDE D’UTILISATION DISPONIBLE AUX PAGES SUIVANTES 



GUIDE D’UTILISATION pour pose sur bâtiment 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXEMPLE pour pose sur bâtiment 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Indiquer la 
hauteur du 
bâtiment 

Pour chaque 
procédé, indiquer 
la hauteur et la 

largeur hors-tout 

Pour chaque 
procédé, 

Indiquer la 
hauteur du 
point le plus 

bas du 
procédé 

Indiquer la largeur 
du bâtiment 

3
 2

 
4

 

1 

Hauteur 
façade 
7.55m 

Largeur façade 6.95m 

H 2.5m 
L 3.1m 

Hauteur 
6.5m 
(Point le plus 
bas) 



GUIDE D’UTILISATION pour pose sur terrain 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
EXEMPLE pour pose sur terrain 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indiquer la 
surface de la 

parcelle 

Pour chaque 
procédé, indiquer 
la hauteur et la 

largeur hors-tout 

1 

2
 

Hauteur 
2.5m 
 

Largeur 3.4m 

Parcelle 6300m2 

Maison à vendre 
Prix, surface, pièces, 

etc. 



GUIDE D’UTILISATION pour manifestations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note : les procédés de réclame seront posés à une distance suffisante pour ne 
constituer aucun danger pour la circulation.  
 

------------------------------------ 

joindre une 
photo avec 
croquis de 

l’emplacement 

Pour chaque 
procédé, indiquer 
la hauteur et la 

largeur hors-tout 

1 

2
 ma 

publicité 


